
 

Préavis de travaux de construction  
Le 1er juin 2021 

Ouvrage de traitement des eaux pluviales  
Rue David (Sudbury), terrasse McNaughton 

La Ville du Grand Sudbury exécutera  
des travaux d’amélioration de l’ouvrage 
de traitement des eaux pluviales dans la 
propriété appartenant à la Ville qui donne 
sur la rue John (Sudbury), entre les 
rues David et John. 

 

Voici les détails des travaux : 
• La construction d’un ouvrage souterrain de 

traitement des eaux pluviales en béton 
coulé sur place de 25 pi x 28 pi qui donne 
sur la rue John; 

• Le creusement du sol et l’enlèvement de 
l’égout pluvial existant sur 21 m; 

• L’accès aux lieux et le nivellement et la 
remise état des lieux. 

 
Date prévue de début : Été 2021 

Date prévue de fin : Automne/hiver 2021 

La phase de construction de ce projet est censée  
avoir lieu de juillet à décembre. 

Nous encourageons les résidents à communiquer 
avec le gestionnaire du contrat ou l’administrateur 
du contrat indiqués ci-dessous pour obtenir plus 
de renseignements concernant ces travaux. 

*Les délais peuvent changer.* 
 

 

Avant le début des travaux :  
• Des équipes localiseront les installations souterraines des services d’utilité publique, comme 

les conduites de gaz et d’eau, ainsi que le câble de télévision, pour que les travaux de 
construction ne nuisent pas à ces services. 

• Une fois qu’on aura choisi un entrepreneur, les propriétaires des terrains touchés recevront un 
avis de travaux de construction donnant plus de renseignements sur les travaux.  

• Dans des circonstances normales, la Ville tiendrait des séances d’information publique pour 
expliquer ces projets et leur impact sur les communautés. Au lieu, nous publions les 
renseignements en ligne et nous demandons aux résidents d’examiner ces documents chez 
eux. Les résidents peuvent consulter notre site Web pour obtenir des renseignements et pour 
examiner les plans d’exécution : www.grandsudbury.ca/construction2021. 

• Les propriétaires devraient rediriger au-dessus du niveau du sol les eaux de tout égout de toit 
ou de toute pompe de puisard qui se déversent actuellement vers la propriété appartenant à 
la Ville. 

• La Ville n’est pas responsable des dommages aux articles qui appartiennent à des 
particuliers et qui se trouvent sur l’emprise municipale.  

Les questions sur les travaux à venir peuvent être adressées à : 
Gestionnaire du projet : Administrateur du contrat :   Conseiller municipal : 
Kevin Reynish David Spacek, WSP   Fern Cormier, quartier 10 
705 674-4455, poste 3613 705 963-4004    705 698-7407 
Kevin.Reynish@grandsudbury.ca  David.Spacek@wsp.com   Fern.Cormier@grandsudbury.ca  
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